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1 Saisie des paiements avec des acomptes généraux 
 
Nous différencions entre des paiements acomptes et des paiements acomptes généraux. 
 
 
Paiement acompte déterminé 
 
Un paiement acompte déterminé est un paiement partiel. Ce n'est pas la facture entière, mais 
seulement une part d'une facture qui a été payée. 
 
 
Paiement acompte général (indéterminé) 
 
Lors d'un paiement acompte général, il est indéterminé dans le moment de l'enregistrement, quelle 
facture est réglée avec le paiement.  
 
 
Attribuer des paiements acomptes généraux 
 
À un ancien moment, un paiement acompte générale a été saisi (touche de fonction F7 = reste 
acompte indéterminé). Avec le choix « 4 = marquer » le paiement acompte général sera attribué à une 
facture. 
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1.1 Version 1 – Compenser Facture/Paiement avec des paiements uniques 
 

Attribuer « paiements acomptes généraux » des paiements uniques et marquer avec le 
code des paiements identique. 

 
Pour un débiteur, une facture aussi bien qu'un paiement qui été saisi déjà comme « paiement 
acompte général », existent. Le paiement saisi doit maintenant être assigné à la facture : 
 
 
Pour attribuer des paiements uniques on utilise la version 1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Choisissez le genre de paiement (genre de paiement celui du « paiement acompte général », la date 
de paiement et le client (avec un numéro de client ou par le match de client). 
Le champ « montant client » reste vide. 
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Sur l’écran „Saisie des paiements“ avec le choix „4 = marquer“ le „paiement acompte général“ et la 
„facture“ sera marquée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Paiement acompte général 
 
 
 
 Facture 
 
 
Remarque: 
 
Des „paiements acomptes généraux“ n’ont pas un numéro de document et se trouvent dans 
le lieu d’encaissement « 00 ». 
 
 
Avec cela, on crée par le „paiement acompte général“ � un „paiement acompte déterminé“. Avec ce 
« paiement acompte déterminé » on peut saisir d’autres « paiements acompte déterminé ». Il est aussi 
possible de ristourner le « paiement acompte indéterminé/déterminé » et p.ex. d’attribuer à une autre 
facture. 
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1.2 Version 2 – Saisie de paiement avec des paiements globaux  
 

« Paiements acomptes généraux » pour des paiements globaux (compenser d'un ou 
plusieurs paiements pour plusieurs factures) et marquer avec des codes de paiements 
différents. 

 
 
Pour un débiteur, plusieurs factures aussi bien que des paiements saisis déjà, existent. On doit 
maintenant assigner les paiements saisis aux factures.  
 
Pour des paiements globaux on utilise normalement la version 2.  
 
À un ancien moment, un paiement acompte générale a été saisi (touche de fonction F7 = reste 
acompte indéterminé). A ce moment vous recevrez un autre paiement, mais sur un autre institut de 
paiement.  
 
 
Au moyen d'un exemple, nous vous montrons l'expiration : 
 
 
Factures: 
 
Facture  190093 FR. 1'000. — 
Facture  190095 FR. 1'500. — 

Facture 200004 FR. 5'000. — 
Facture 200005 FR. 8'000. — 
 
Total  FR. 15'500. — 
 
 
Paiements: 
 
1er paiement  indéterminé FR. 3'000. — avec code de paiement 01 – UBS 
2ème paiement   FR. 12'500. — avec code de paiement 03 – BANQUE VALIANT 
 
 
 
Sur le 1er écran vous choisissez le genre de paiement (code de paiement 03 – BANQUE VALIANT) du 
2ème paiement, la date de paiement et le client (avec le numéro de client ou par le match client).  
Dans le champ « montant de paiement » vous saisissez le montant de paiement du 2ème paiement. 
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Pour des paiements globaux on utilise la version 2. 
 
Sur l’écran « Saisir/Mutation paiements » vous marquez le « paiement acompte générale ». Le champ 
« montant reste » se monte par le « paiement acompte générale ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maintenant vous avez FR. 15'500. — (sur le code de paiement 03 – BANQUE VALIANT) pour 
distribuer. Les factures qui fait partir seront marquer également avec le choix « 4 = marquer ». Si le 
montant reste est épuisé et la touche « Entrée » a pressé, le programme demande « paiement 
bon ? ». Si cette question est répondre avec « OUI », les factures seront soldées.  
 
Parce que le « paiement acompte générale » est soldé avec un autre code de paiement, vous 
recevrez les comptabilisations suivantes : 
 
 

1. Lors de la saisie du « paiement acompte générale »  
 
Banque – UBS (code de paiement 01)  /  Compte débiteurs global FR.   3'000. — 
 
 

2. Lors de solder du  « paiement acompte générale »  avec un autre code de paiement 
 
Compte débiteurs global  /  Banque – BANQUE VALIANT (code de paiement  03) FR.   3'000. — 
 
 

3. Lors de solder du paiement reste  
 
Banque – BANQUE VALIANT (code de paiement  03)  /  Compte débiteurs global FR. 15'500. — 
 
Remarque: 
 
À partir de ce moment, les factures concernées ont tout le code de paiement � code de paiement 03 
– BANQUE VALIANT. 
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Croix des comptes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Compte débiteurs globales   

      

Facture 15'500.00 3'000.00 1. 

2. 3'000.00 15'500.00 3. 

      

Solde 0 0 Solde 

    

    

    

 Code de paiement 01 - UBS  

      

1. 3'000.00    

      

      

   3'000.00 Solde 

    

    

    

 Code de paiement 03 - Valiant  

      

3. 15'500.00 3'000.00 2. 

      

      

   12'500.00 Solde 
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1.3 Ristourne des acomptes générales  
 

On utilise faussement au lieu de code de paiement 07 – CREDIT SUISSE le code de paiement 03 
– BANQUE VALIANT. – Le paiement avec le code de paiement 03 doit être ristourné et doit être 
changé sur le code de paiement 07. 
 
 
Maintenant, si un tel paiement collectif doit être annulé, on doit considérer que tous les paiements ont 
le même code de paiement.  
 
Si on travaille avec le numéro de reçu, au moyen du numéro de reçu, les paiements en faisant partie 
peuvent être trouvés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour annuler les paiements collectifs on doit choisir le code de paiement 03 – BANQUE VALIANT et 
dans le champ « montant client » le montant total doit être saisi négatif (FR. 15’5000.00 négatif). 
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Ensuite touts les paiements sont marqués et annulés avec 4 sur l’écran „ristourne“. 
 
 
L’écriture suivante sera créée : 
 

4. écriture ristourne  
 
Compte débiteurs global  /  Banque – BANQUE VALIANT (Code de paiement 03) FR. 15'500. — 
 
 
Remarque! – Attention! 
 
Sur la preuve bancaire vous trouvez le montant FR 12'500. --, qui a été comptabilisé sur la fausse 
banque (code de paiement 03 – BANQUE VALIANT), le montant annulé s’élève toutefois à FR 15'500. 
--. 
 
La différence (FR 3'000 - -) ne peut pas ainsi être saisie sur la nouvelle banque (code de paiement 07 
- CREDIT SUISSE), mais doit être saisie sur la banque ancienne (code de paiement 03 - BANQUE 
VALIANT.  
 
Afin que les paiements puissent être distribués encore sur 2 instituts de paiement, un "paiement 
acompte indéterminé " doit être saisi encore. Parce que tous les paiements sont toutefois saisis sur le 
code de paiement 03 - BANQUE VALIANT, doit être saisie un « paiement acompte indéterminé » à 
nouveau avec le code de paiement 03 – BANQUE VALIANT et ensuite avec le nouveau code de 
paiement 07 - CREDIT SUISSE l’attribution doit être saisie. 
L'enregistrement des paiements comme mentionne ci-dessus. 
 

 



 
 
 

GIDEB – Saisie des paiements acompte général  11 
 

 
G:\Handbuch\GIDEB400\Zahlung Akonto unbest franz.doc  03.05.12 
 
   

WEMAG Consulting,  Bernstrasse 99,  Case postale,  3122  Kehrsatz 
Tél.: 031 960 36 36   FAX: 031 960 36 37   E-mail: info@wemag.ch   www.wemag.ch 

 

 
 
Les écritures suivantes seront créées  
 
 

5. Avec la saisie de „paiement acompte général“ “ 
 
 
Banque – BANQUE VALIANT (Code de paiement 03)  /  Compte des débiteurs globaux FR.   3'000. 
— 
 
 

6. Avec le soldé de „paiement acompte général“  avec un autre code de paiement  
 
Compte des débiteurs globaux  /  Banque – CREDIT SUISSE  (Code de paiement 07) FR.   3'000. 
— 
 
 

7. Avec le soldé de paiement reste 
 
Banque – CREDIT SUISSE (Code de paiement 07)  /  Compte des débiteurs globaux FR. 15'500. 
— 
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Croix des comptes après les ristournes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Compte débiteurs globales   

      

Facture 15'500.00 3'000.00 1. 

2. 3'000.00 15'500.00 3. 

      

4. 15'500.00 3'000.00 5. 

6. 3'000.00 15'500.00 7. 

      

Solde 0 0 Solde 

    

 Code de paiement 01 - UBS  

      

1. 3'000.00    

      

   3'000.00 Solde 

    

 Code de paiement 03 - Valiant  

      

3. 15'500.00 3'000.00 2. 

      

5. 3'000.00 15'500.00 4. 

      

   0.00 Solde 

    

 Code de paiem. 07 - CREDIT SUISSE 

      

7. 15'500.00 3'000.00 6. 

      

   12'500.00 Solde 

 

Remarque: 
 
À partir de ce moment, les 
factures concernées ont à 
nouveau tout le code de 
paiement �  
07 – CREDIT SUISSE. 



 
 
 

GIDEB – Saisie des paiements acompte général  13 
 

 
G:\Handbuch\GIDEB400\Zahlung Akonto unbest franz.doc  03.05.12 
 
   

WEMAG Consulting,  Bernstrasse 99,  Case postale,  3122  Kehrsatz 
Tél.: 031 960 36 36   FAX: 031 960 36 37   E-mail: info@wemag.ch   www.wemag.ch 

 

 
 

1.4 Rembourser des paiements acompte général saisies 
 
Vous recevez un paiement non défini d'un débiteur. 
 
Vous procédure comme suit: 
 

1. Le paiement est saisi comme « Paiement acompte indéterminé ». 
 
Après des clarifications avec le débiteur, vous voudriez payer de retour le paiement le débiteur. 
 

2. Saisissez une « paiement acompte indéterminé » négative. 
 
3. Compensez les deux paiements avec le choix « 4 = marquer ». 

 
 
 
 

1.5 Différence entre : 1 = compenser / 4 = marquer 
 
1 = compenser 
 
Avec le choix 1 = compenser, le montant doit être suggéré encore. 
 
 
4 = marquer 
 
Avec le choix 4 = marquer, le montant de la position choisie est pris en charge et équilibré 
immédiatement. 
 


